___________________________________________________________________________________________________________

Martine Lignières-Cassou

Députée de la 1ère circonscription des Pyrénées-Atlantiques

Membre de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie

Conseillère municipale de Pau







Question écrite

Mme Martine Lignières-Cassou appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la précarisation de l'enseignement des langues, dont l'occitan. En effet, la récente circulaire ministérielle n° 2006-093 du 31 mai 2006 sur les langues vivantes ne fait aucunement référence aux langues régionales, ce qui était pourtant le cas auparavant. Or l'enseignement de l'occitan concerne actuellement 95 000 élèves, des centaines d'établissements et autant de personnels enseignants. Il apparaît donc que les élèves ayant entamé leur cursus scolaire pourraient ne pas se voir assurer la continuité de l'offre de service public. Aussi, elle lui demande s'il envisage d'élaborer une nouvelle circulaire spécifique aux langues régionales, ou s'il a la possibilité d'ajouter la mention « et régionales » en complément de « langues vivantes étrangères » à la circulaire du 31 mai 2006.
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